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Madame l’Inspectrice d’a ad ie 

Directrice académique des services 

de l'Edu atio  atio ale de l’Ais e 

 

à 

 

Mesdames et Messieu s les di e teu s d’ ole 

s/c 

Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 

l’Edu atio  atio ale de l’Ais e 

 

 

O je tif % d’ l ves ageu s da s l’Ais e 

 

Politi ue d pa te e tale d’e seig e e t du savoi  age  

Cad e gle e tai e et o ditio s de ise e  œuv e 
 

Objet : orga isatio  de l’e seig e e t du savoi  age  da s le d pa te e t de l’Ais e 

 

Références :  

 

- D et °   du  f v ie   JO du e  a s  elatif à l’attestatio  du « savoi  age  » e  
sécurité. 

- Arrêté du 28 février 2022 relatif à la modification de la dénomination du test réglementaire dit test  

« d’aisa e aquatique ». 

- Arrêté du  f v ie   elatif à l’attestatio  du « savoi  age  » e  s u it . 

- Note de service « Enseignement de la natation scolaire » du Bulletin officiel n°9 du 3 mars 2022. 

- programme du cycle 2, texte consolidé publié au BO n°31 du 30 juillet 2020 ; 

- programme du cycle 3, texte consolidé publié au BO n°31 du 30 juillet 2020 ; 

- programme du cycle 1, texte consolidé publié au BO n° 31 du 30 juillet 2020 ; 

- plan aisance aquatique ; 

- socle commun de connaissances, de compétences et de culture ; 

- note académique « Mise e  œuv e de la i ulai e a adé i ue de l’aisa e a uati ue et de l’attestatio  du 
savoir nager en sécurité » du 29 septembre 2022. 

- note départementale « Encadrement des activités physiques et sportives » du 5 février 2018. 

- note départementale « P o édu e d’ag é e t des i te ve a ts é évoles e  EPS » du 07 septembre 2022 

 

La politi ue d pa te e tale d’e seig e e t du savoi  age  

 

➢ Objectifs généraux 

 

- « Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les p og a es d’ du atio  
physique et sportive », indique la note de service du 3 mars 2022. 

- Cette priorité s’i s it da s la ise e  œuv e du pla  de p ve tio  des o ades et de d veloppe e t de 
l’aisa e a uati ue (AA) initié en 2019. 
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- Savoir nager est un enjeu sociétal, éducatif et sportif. 

 

L’o je tif est ue tout l ve soit apa le de age  e  s u it  da s u  ta lisse e t de ai s ou u  espa e 
su veill  pis i e, pa  a uati ue, pla  d’eau al e à pe te dou e . Out e l’aspe t s u itai e, il s’agit de 

dui e les i galit s da s l’a s au  a tivit s a uati ues et auti ues, de d veloppe  l’app te e pou  les 
a tivit s a uati ues da s u e pe spe tive de d veloppe e t o po el et de soi et d’e t etie  de sa sa t . 
 

➢ Ancrage académique 

 

La politique dépa te e tale d’e seig e e t du savoi  age  s’appuie su  les di e tives atio ales de 
l’e seig e e t de la atatio  et su  les o ie tatio s a ad i ues précisées dans la circulaire académique du 

29 septembre 2022. 

Elle s’i s it ai si da s u e o ga isatio  continue des apprentissages du premier au second degré par : 

- l’attei te d’u  o je tif o u  ole- oll ge, l’o te tio  de l’attestatio  s olai e du savoi  age  ASNS) ; 

- la liaison école- oll ge, ota e t e  e ui o e e l’ valuatio  et le suivi des l ves et l’o ga isatio  de 
formations inter degrés savoir nager. 

 

➢ Cadrage  

 

 Priorité de fréquentation 

 

Si la capacité à savoi  age  se o st uit p i ipale e t à l’ ole l e tai e, le o ept d’aisa e a uati ue 
chez les enfants de quatre à six ans, étudié et défini lors de la conférence de consensus consacrée, amène à 

p opose  u  pa ou s d’app e tissage d s le le  lo s ue les o ditio s d’a ueil et de fi a e e t so t 
réunies. Dans ce cadre, la priorité de fréquentation est donnée da s l’Ais e aux classes de MS, GS et CP de 

p f e e, ave  si esoi  le e ou s au  ha ges de se vi e au sei  de l’ uipe p dagogi ue afi  d’ vite  
toute rupture dans la continuité des apprentissages. 

U  odule o pl e tai e au CM  pe et d’assu e  la o ti uit  avec le collège.  

 

Principes organisationnels et contenus des odules d’app e tissage 

 

La atatio  est u  e seig e e t o ligatoi e. Les p og a es d’ du atio  ph si ue et spo tive p ise t les 
attendus de fin de cycle : « une première expérience positive de l'eau et l'acquisition par tous d'une aisance 

aquatique » (cycle 1), « se d pla e  da s l’eau su  u e ui zai e de t es sa s appui et ap s u  te ps 
d’i e sio  » le , « valide  l’attestatio  s olai e du savoi  age  ASSN » le . Pa  o séquent, les 

oles se e de t à la pis i e d s ue les o ditio s d’a ueil et de fi a e e t le pe ette t. 
 

Chaque équipe pédagogique veille à inscrire les trois à quatre séquences escomptées dans le parcours 

d’app e tissage des l ves. Celui-ci débute d s l’ ole ate elle, ave  l’o je tif d’u e p e i e e p ie e 
positive de l’eau et l’a uisitio  pa  tous d’u e aisa e a uati ue. Ainsi, au regard du contexte local, la 

programmation des séquences durant la scolarité primaire se répartira comme telle : 

 

• Si une seule séquence est programmée : 1 cycle en AA (MS ou GS ou CP). 

• Si deux séquences sont programmées : 1 cycle en AA (MS ou GS ou CP) et 1 cycle en CM2. 

• Si trois séquences sont programmées : 2 cycles en AA (MS ou GS ou CP) et 1 cycle en CM2. 

• Si quatre séquences sont programmées : 2 cycles en AA (MS ou GS ou CP) et 2 cycles en CM. 

 

La f ue e, la du e des s a es et le te ps d’a tivit  da s l’eau so t des l e ts d te i a ts pou  
assurer la qualité des apprentissages. Ainsi, cha ue odule d’app entissage comporte 10 à 12 séances à raison 

de deux séances hebdomadaires de 40 minutes effectives par période. Des programmations plus massées (4 à 

8 séances par semaine), sous forme de stage sur plusieurs jours consécutifs (« classe bleue »), doivent être 

encouragées.  
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Les apprentissages des élèves, formalisés par un projet pédagogique spécifique, sont construits au regard des 

repères de progressivité fournis par les programmes et des capacités et connaissances à acquérir pour obtenir 

l’ASNS. Ils s’appuient sur la progression départementale « les étapes pour construire le savoir nager » (Annexe 

1) et sur sa déclinaison définie dans le cadre du projet pédagogique de la piscine et de la liaison école collège.  

 

Des ressources pédagogiques complémentaires sont disponibles sur le site départemental 

EPS (http://eps.dsden02.ac-amiens.fr).  

 

Evaluation et suivi des élèves 

 

• Attendu de fin de cycle 1 / palier  de l’aisa e a uati ue : 

Saute  ou hute  da s l’eau, se laisser remonter, flotter de différentes manières, regagner le bord et sortir seul. 

 

• Attendu de fin de cycle 2 : 

Se d pla e  da s l’eau su  u e ui zai e de t es sa s appui et ap s u  te ps d’i e sio . 
 

• Attendu de fin de cycle 3 : 

Tous les élèves doivent valide  l’attestatio  s olai e du savoi -nager (ASNS) conformément à l’arrêté du 28 

février 2022. 

 

Les l ves so t pa tis da s les g oupes d’e seig e e t e  fo tio  de leu s esoi s ide tifi s lors de 

l’ valuatio  diag osti ue réalisée en début de module. Les élèves débutants sont pris en charge 

p io itai e e t pa  les i te ve a ts p ofessio els afi  de les o dui e apide e t ve s l’auto o ie da s le 
milieu aquatique.  

 

Les élèves sont évalués de façon formative pour permettre de mesurer leurs progrès et ainsi de pouvoir 

envisager un changement de groupe en cours de séquence. 

  

La ussite de ha ue l ve à l’ASNS est à renseigner dès que possible dans le LSU. 

 

E  fi  d’a e s olai e, le di e teu  d’ ole t a s et la fiche « Parcours savoir nager, de l’aisa e a uati ue à 
l’ASNS » (annexe 2) au conseiller pédagogique de circonscription en charge du dossier EPS.  

 

 

Le ad e gle e tai e et les o ditio s de ise e  œuv e 

 

De a i e g ale, l’e seig e e t de la atatio  e uie t la olla o atio  e tre professionnels de statuts 

différents. 

Il est o ga is  sous la espo sa ilit  de l’e seig a t de la lasse, ou à d faut, d’u  aut e e seig a t,  o p is 
u  p ofesseu  d’EPS lo s u’u  p ojet p dagogi ue est ta li da s le ad e du le .  
La convention pass e e t e l’Edu atio  atio ale ep se t e pa  l’IA-DASEN et la collectivité territoriale ou la 

st u tu e espo sa le de l’ ta lisse e t a uati ue p ise les odalit s du pa te a iat. 
Les plannings de fréquentation sont établis de façon collaborative par le conseiller pédagogique de 

circonscription en charge du dossier EPS, le directeur de la piscine et/ou son chef de bassin, le responsable du 

service des sports de la collectivité territoriale concernée. 

Ils sont transmis au conseiller pédagogique départemental en EPS. 

Le conseiller pédagogique de circonscription e  ha ge de l’EPS coordonne les relations entre les directeurs 

d’ ole, les p ofesseu s d’ ole et les aît es-nageurs sauveteurs. 

Il veillera à ce que la progression départementale « les étapes pour construire le savoir nager » (Annexe 1) et 

les odalit s d’ valuatio s (diagnostique, formative et sommative) soient intégrées au projet pédagogique 

lo al de l’ ta lisse e t a uati ue et is e  œuv e pa  l’e se le des i te ve a ts. 
 

 

 

http://eps.dsden02.ac-amiens.fr/
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➢ Les conditio s at ielles d’a ueil 
 

La su fa e de assi  ise à dispositio  doit t e d’au oi s   pa  l ve d’ ole p i ai e. 
Un accès facile à au moins une des bordures du bassin doit être garanti, notamment pou  la ise e  œuv e 
de l’aisa e a uati ue, avec les élèves aux compétences fragiles. 

 

 

➢ La surveillance  

 

Les surveillants de bassin sont exclusivement affectés à la su veilla e et à la s u it  des a tivit s, ai si u’à la 
v ifi atio  des o ditio s gle e tai es d’utilisatio  de l’ uipe e t et, pa  conséquent, ne peuvent 

si ulta e t e pli  u e issio  d’e seig e e t. 
Aucun élève ne doit accéder aux bassins ou aux plages en leur absence. 

La su veilla e est assu e pa  du pe so el titulai e d’u  des diplô es o f a t le tit e de aît e-nageur 

sauveteur ou par dérogation et sur autorisation du préfet pour une durée limitée par du personnel titulaire du 

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique. 

 

➢ L’e ad e e t 
 

Le tau  d’e ad e e t 
 

Da s le p e ie  deg , l’e ad e e t des l ves est assu  pa  l’e seig a t de la lasse et des i te ve a ts 
ag s, p ofessio els ou voles. Le tau  d’e ad e e t e peut t e i f ieu  au  valeu s d fi ies da s le 
tableau ci-dessous.  

 

 Groupe classe constitué 

d’ l ves d’ ole 
maternelle 

Groupe classe constitué 

d’ l ves d’ ole 
élémentaire 

Groupe classe comprenant des élèves 

d’ ole ate elle et des l ves d’ ole 
élémentaire 

Moins de 

20 élèves 

2 encadrants 2 encadrants 2 encadrants 

De 20 à 30 

élèves 

3 encadrants 2 encadrants 3 encadrants 

Plus de 30 

élèves 

4 encadrants 3 encadrants 4 encadrants 

 

Lorsque deux classes « dédoublées » d’u e e ole se e de t à la pis i e, il faut o sid e  u’u  seul 
groupe classe est constitué. 

 

Les encadrants 

 

Les pe so es pouva t i te ve i  da s le ad e de l’e seignement de la natation sont agrées à titre 

p ofessio el ou vole pa  l’I spe teu  d’a ad ie di e teu  des se vi es de l’Edu atio  atio ale                     
(IA-DASEN). Il o vie t de espe te  le p oto ole d pa te e tal d’ag e t des i te ve ants extérieurs. 

 

• Professionnels : 

 

Les du ateu s spo tifs titulai es d’u e a te p ofessio elle e  ou s de validit  ou les fo tio ai es agissa t 
da s l’e e i e des issio s p vues pa  leu  statut pa ti ulie  so t put s ag s pa  les se vi es de 

l’Edu atio  atio ale de a de d’ag e t à formuler auprès du CPD EPS, cpd02.eps@ac-amiens.fr) dans le 

ad e de la ise e  œuv e d’u e o ve tio  de pa te a iat. 
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• Bénévoles : 

 

Les intervenants bénévoles sont sou is à l’ag e t de l’IA-DASEN, après vérification de leurs compétences et 

de leur honorabilité (p o du e d’ag e t p is e da s la ote d pa te e tale du  septe e ). 

Leu  pa ti ipatio  à la sessio  d’ag e t o ga is e pa  le o seille  p dagogique e  ha ge de l’EPS est 

o ligatoi e. Cette sessio  est o stitu e d’u e u io  d’i fo atio  et d’u  test pe etta t de v ifie  
l’aisa e da s le ilieu a uati ue. 
 

 Le test est réussi si le candidat est capable de : 

 

- saute  da s l’eau e  g a de profondeur et se laisser remonter passivement ; 

- effectuer une sustentation verticale de 10 s ; 

- nager sur le ventre sur 12m50 environ ; 

- f a hi  u e pe he ou u e lig e d’eau e  i e sio  ; 
- finir la longueur en nageant sur le dos. 

 

Cas particulier des pe so es e  ha ge de l’a o pag e e t de la vie olle tive 

 

- Les accompagnateurs voles assu a t l’e ad e e t de la vie olle tive ais ’i te ve a t pas da s 
l’a tivit  d’e seig e e t e so t pas sou is à l’ag e t de l’IA-DASEN. Ils doivent être autorisés par le 

directeur d’ ole. Un accompagnateur bénévole ne peut se retrouver isolé avec un élève.  

-  Les age ts te ito iau  sp ialis s des oles ate elles ATSEM  peuve t pa ti ipe  à l’e ad e e t de la 
vie olle tive ave  l’a o d de leur employeur. Ils ’e ad e t pas les s a es et e so t do  pas p se ts 
dans le bassin. 

-  Les auxiliaires de vie scolaire accompagnent les élèves en situation de handicap à la piscine, y compris dans 

l’eau ua d ’est essai e. 
-  Les services civiques e peuve t t e ag s. Ils peuve t pa ti ipe  à l’e ad e e t de la vie olle tive. 
- Les accompagnateurs bénévoles, les ATSEM, les AESH et les services civiques ne peuvent pas être 

o pta ilis s da s le tau  d’e ad e e t. 
 

L’i pli atio  de ha u  da s la ise e  œuv e des a tivit s a uati ues à l’ ole est esse tielle pou  ga a ti  la 
s u it  et la ussite à l’ASNS de tous les l ves de l’Ais e. 
 

Je sais pouvoir compter sur vous. 

 

 

 

 

SIGNé 

 

Catherine ALBARIC - DELPECH 

 

 

Annexes : 

 

Annexe 1 : Repères de progressivité des apprentissages – « les étapes pour construire le savoir nager »  

Annexe 2 : Fiche «Parcours savoir nager, de l’aisa e a uati ue à l’ASNS».  



Note départementale « Objectif 100% d’élèves nageurs dans l’Aisne » - Juin 2023 – Annexe 1 
 

 

 
 « Les étapes pour construire le savoir nager » 

 
 

Etape 
Aisance Aquatique 

Palier 1 
Aisance Aquatique  

Palier 2 
Aisance Aquatique  

Palier 3 
Attendu de fin de cycle 2 ASNS 

Objectif 

S’immerger 
complètement et se 

repérer en grande 
profondeur 

Se laisser flotter en grande 
profondeur 

Se déplacer en apnée 
horizontalement sur de courtes 
distances à l’aide des jambes 

Respirer pour prolonger le déplacement en 
s’aidant des bras 

Gérer mon effort pour durer 
et terminer l’épreuve ASNS 

Gagner activement la 
profondeur 

« Peurs » à 
dépasser 

« Peur de se remplir » 
« Peur de couler, d’être 

englouti » 
« Peur de basculer, de tomber vers 

le fond » 
« Peur de ne pas réussir à respirer, de boire la 

tasse, de s’étouffer » 

« Peur de se renverser, 
d’avoir de l’eau dans le nez, 
de ne pas avoir suffisamment 

d’air pour revenir à la 
surface » 

Une technique 
prioritaire 

L’apnée inspiratoire La remontée passive 
Le déplacement horizontal à l’aide 

des jambes 
La création des appuis manuels fluides Le plongeon canard 

Eléments 

important dans 
les situations 

d’apprentissage 

Passages fréquents sous 
des obstacles. 

Toujours avec la 
possibilité de 

conserver des appuis 
solides (mur, ligne, 

perche, cage, etc...) en 
grande profondeur 

Remontée passive après 
descente le long d’une 

perche ou après un saut / 
Boule / Bouchon 

Sauts variés. 
Etoiles ventrales et dorsales 

Bascule avant pour rentrer dans 
l’eau 

Déplacements horizontaux en 
regardant le fond. 

Déplacements horizontaux en 
regardant le plafond. 

Chutes. 
Nage ventrale (alternée et simultanée) 

Nage dorsale 
Nage surplace 

NAGE HYBRIDE (bras simultanés + 
battements de jambes) 

Inclure des phases de 
surplaces (verticaux et 

dorsaux) dans les 
déplacements pour augmenter 

la durée des parcours. 
Ajouter des franchissements 

d’obstacles en fin de 
parcours. 

Ajouter de l’incertitude. 
Nage sous l’eau vers le fond. 

A apprendre 

Ouvrir les yeux sous 
l’eau. 

Prendre une grande 
inspiration puis bloquer 

sa respiration 
(minimum 8s, 

maximum 15s ). 
Ne pas pincer son nez. 

S’enfoncer 
entièrement dans 

l’eau. 

Il est plus difficile de 
descendre au fond que de 

remonter. 
Mon corps flotte dans toutes 

les positions. 
Il n’y a rien à faire pour 

flotter. 
L’eau porte. 

Piloter son corps avec sa tête pour 
s’allonger sur le ventre ou sur le dos 

(Tête gouvernail) : 
- je regarde le fond quand je suis sur 

le ventre 
- je regarde le plafond quand je suis 
sur le dos (cheveux et oreilles dans 

l’eau, menton bien haut) 
Se propulser avec les jambes 

(mouvements proches de la surface, 
mais majoritairement dans l’eau). 

Se renverser pour entrer dans l’eau. 

Plus j’appuie sur l’eau avec une grande 
surface, plus l’eau est dure. 

Plus je fais de grands mouvements, plus je 
peux appuyer longtemps. 

Je dois donc faire des grands mouvements 
vers l’arrière pour avancer, des petits 

mouvements profilés vers l’avant pour ne pas 
freiner/reculer. 

Je réalise des mouvements de bras sous 
l’eau pour rester sur place (pas de vague, 
pas de mousse, pas de bruit) et je laisse 

mes épaules sous l’eau → « caresser 
l’eau » 

 

 

 

Je nage doucement pour ne 
pas me fatiguer. 

Pour franchir l’obstacle : se 
renverser puis 3 mouvements 
de bras simultanés pour aller 
vers le fond, 2 mouvements 
de bras simultanés pour aller 

vers l’avant 



MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

Nombre 

d'élèves ayant 

atteint le palier 

1

En %

Nombre 

d'élèves ayant 

atteint le palier 

2

En %

Nombre 

d'élèves ayant 

atteint le palier 

3

En %

Nombre 

d'élèves ayant 

acquis 

l'attendu de fin 

de cycle 2

En %

Nombre 

d'élèves ayant 

validé l'ASNS

En %

Année scolaire     

20…... / 20…..

Observations :

L’AISANCE AQUATIQUE

Il existe trois étapes dans l’aisance aquatique correspondant aux trois niveaux d’attestation qui se réalisent dans un espace où l’enfant n’a pas pied et sans aide à la flottaison :

Certificat d’aisance aquatique « Palier 1 » : cette première étape consiste à entrer seul dans l’eau, se déplacer en immersion complète et à sortir seul de l’eau.

Certificat d’aisance aquatique « Palier 2 » : cette seconde étape nécessite de sauter ou chuter dans l’eau, à se laisser remonter, à flotter de différentes manières, à regagner le bord et à sortir seul.

L'ATTENDU DE FIN DE CYCLE 2 :

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui et après un temps d'immersion.

L'ASNS :

Note de service du 28/02/22 - Annexe 2

Note départementale « Objectif 100% d’élèves nageurs dans l’Aisne » - Juin 2023 – Annexe 2

Certificat d’aisance aquatique « Palier 3 » : cette dernière étape consiste à entrer dans l’eau par la tête, à remonter à la surface, à parcourir 10 m en position ventrale tête immergée, à flotter sur le dos 
avec le bassin en surface, à regagner le bord et à sortir seul.

Cohortes Niveaux d'acquisition

Circonscription :

Ecole :

Piscine fréquentée :

ENSEIGNEMENT DU SAVOIR NAGER                              

PARCOURS SAVOIR NAGER DE L'AISANCE AQUATIQUE A L'ASNS


